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EXPERTS FORESTIERS BOURGOGNE FRANCHE-COMTE 

Madame, Monsieur, 

Vous êtes invités à participer à la vente groupée de Binges organisée par l'association des 
EXPERTS FORESTIERS DE BOURGOGNE FRANCHE-COMTE le: 

Mardi 15 novembre 2022 à 9h30 

ATTENTION 

La vente sera réalisée en salle et sera informatisée (voir tutoriel à la fin du cahier). 
Vous devez impérativement vous inscrire sur le site EFF 10 jours 

avant la vente pour pouvoir soumissionner. 

Pour faire parvenir vos offres vous pouvez : 
- Soumissionner le jour de la vente (uniquement par voie informatisée) 
- Soumissionner sur le site des experts forestiers jusqu'au l 4/11/2022 - 17 h 00. 

Aucune offre par fax ou mail ne sera acceptée. Les conditions générales de la vente sont celles 
du cahier des clauses générales pour les ventes de coupe en bloc et sur pied des forêts privées 
FNB-EFF ci-jointes. Vous voudrez donc bien vous munir du matériel adéquat (ordinateur, 
portable, tablette, etc ... ). 

Pour soumissionner, une promesse de caution est obligatoire. 
Elle est à adresser avant le 10 novembre 2022 à l'Expert Coordinateur. 
Sans promesse de cautions, les amateurs s'exposeront à voir leurs offres refusées. 
Vous trouverez annexé en fin de catalogue le cahier des clauses générales qui régit la vente. 



CAUTrON PERMAN 

Afin d'offrir la possibilité d'être exempté de la contrainte de signature bancaire (avec les délais qui 
en découlent) du cahier de clauses générales et des fiches de lots, les Experts Forestiers de 
France proposent la possibilité (facultative) de déposer un « acte de cautionnement solidaire 1> dit 
r, permanent " d'un montant de 50 000 €. qui garantira fa bonne exécution du contrat pour 
l'exploitation des bois et d'éventuel/es remises en état non couvertes par les assurances. 

Ce document une fois rempli par votre banque ou assurance-crédit sera valable pour 2 ans, mais 
renouvelé chaque année. 

PRINCIPE: 

Objet : Garantie financière de bonne .exécution. des _marchés de vente de bois (sur pied, en bloc 
ou à l'unité de produit) pour les propriétaires ayant mandaté un expert forestier membre d'Experts 
Forestiers de France {Important : ne concerne pas les cautionnements de paiement des achats) 

Durée : 2 ans : chaque année une nouvelle caution d'une durée de 2 ans est fournie par 
l'acheteur aux EFF, ce qui garantit une couverture permanente. Voici un exemple pour bien 
comprendre : 

Une entreprise fournit une caution pour 2017 et 2018 : cela couvrira l'exécution de l'exploitation 
des achats conclus durant l'année 2017 (lots pouvant être exploités en 2017 ou 2018). 
Au 1~ Janvier 2018, l'entreprise fournira une nouvelle caution pour 2018 et 2019, couvrant 
l'exécution des contrats signés en 2018, mais aussi ceux signés en 2017 (mais dont les lots n'ont 
pas été encore exploités) 

Montant : 50 000 €, sans distinction de montant d'achats faits à travers les EFF. 

Conséquence : après envoi de cette caution aux Experts forestiers de France, exemption des 
signatures par la caution bancaire des cahiers des clauses et fiches d'articles pour les achats (ces 
documents restant toujours à signer par l'acheteur). 

Les cautions signées par les banques ou assurance-crédit sont à adresser à: 

Pour mieux centraliser les cautions reçues au niveau national, les acheteurs intéressés par ce 
type de cautionnement doivent se référencer sur le site EFF : ils pourront y télécharger leur 
cautionnement et leur attestation d'assurance RC. Tous les Experts (EFF) au niveau national 
auront ainsi accès à l'information, ce qui évffe à l'acheteur de les adresser à chaque expert 
organisateur de vente. 

Les Experts Forestiers de France se tiennent à votre disposition pour tout renseignement. 

Un exemplaire détachable est joint à ce cahier, il est à présenter à votre garant pour signature (Banque ou 
Assurance-Crédit) 

Cette option est facultative, le cautionnement par lot reste possible. 



ACTE DE CAUTIONNEMENT SOLIDAIRE 
EXPERTS 
FORESTIERS 
DE FRA CF 

LE GARANT : (Banque ou Assurance-Crédit) 

La soussignée . 

Au capital de N° ~----'----'---'------'----'-1 ___.l_,___,I s IREN R CS . 

Ayant son siège social . 

Et une agence . 

Représentée par l'un de ses mandataires ayant tous pouvoirs à l'effet des présentes. 

APRES AVOIR RAPPELE QU'IL A ETE PORTE A SA CONNAISSANCE QUE: 

L'ACHETEUR : 

Au capital de N° ~~I ~'~~~' ~'~~' SIREN RCS . 

Ayant son siège social . 

ci-après dénommée « le cautionné » 

est amené à conclure des contrats ou des marchés de vente de coupes de bois sur pied (ci­ 
après dénommé« le contrat») avec des clients ci-après dénommés les bénéficiaires assistés 
des adhérents d'Experts Forestiers de France (syndicat professionnel), dont le siège social est 
6-8 rue Chardin 75 016 PARIS, 

Les contrats type conclus entre le cautionné et les clients des experts forestiers 
comprennent un Cahier des Clauses Générales pour les ventes de bois en bloc et sur pied 
établi contractuellement entre la Fédération Nationale du Bois et Experts Forestiers de 
France et révisé le 1er avril 2016. 

Dans ce Cahier des Clauses, partie intégrante du contrat, il a été convenu qu'en garantie de 
la bonne exécution des Marchés, le cautionné fournirait à son cocontractant une caution 
bancaire d'un montant de 50 000,00 euros (cinquante mille euros). 

DECLARE, par les présentes, se constituer caution solidaire d'ordre et pour le compte du 
cautionné au profit des bénéficiaires, à concurrence d'une somme maximum de 50 000 € 
(cinquante mille euros), afin de leur garantir les conséquences pécuniaires de l'inexécution 
ou de la mauvaise exécution par le cautionné des obligations lui incombant au titre des 
Contrats ci-dessus rappelés, qu'ils soient effectués en Bloc ou à l'Unité de Produits, faisant 
expressément référence au Cahier des Clauses Générales ci-dessus mentionné. 

Il est rappelé que les bénéficiaires ont individuellement mandaté l'expert adhérent du 
syndicat EFF qui lui-même a mandaté ledit syndicat pour gérer pour leur compte la mise en 
jeu du présent cautionnement. 

En cas de mise en jeu du présent cautionnement, l'expert forestier et le syndicat EFF ès 
qualité de mandataires devront par tout moyen justifier auprès du Garant du caractère 
certain, liquide et exigible de la créance envers le cautionné, ainsi que la défaillance de ce 
dernier dans le règlement de celle-ci au(x) bénéficiaire(s). 



Il est précisé que la créance cautionnée se limite exclusivement à une obligation de payer, 
justifiée par: 

La défaillance du cautionné dans la mise en œuvre de ses obligations de bonne 
exécution, entendue comme le refus d'exécution non justifié ou l'absence de réponse à 
une mise en demeure de s'exécuter dans un délai d'un mois, 

- La présentation de la décision et de l'estimation de l'adhérent d'Experts Forestiers de 
France. 

Toute mise en jeu du présent cautionnement ne sera recevable que si elle est adressée par 
Lettre Recommandée avec avis de réception au Garant à l'adresse suivante : 

La recevabilité de la mise en jeu du présent cautionnement, sera exclusivement constatée 
par la date de réception par le Garant à l'adresse ci-dessus, l'accusé de réception faisant foi. 

Tout paiement effectué par le Garant au titre de la mise en jeu du présent cautionnement 
relatif à un contrat ou marché, viendra automatiquement et de plein droit en déduction à 
due concurrence du montant maximum ci-dessus consenti, de sorte qu'il ne pourra être 
réclamé au Garant, dans le cadre de la mise en jeu du présent cautionnement relatif à un 
autre contrat ou marché, que la différence entre le maximum ci-dessus garanti et les 
sommes payées au préalable. 

La solidarité entraîne renonciation du Garant aux bénéfices de discussion et de division. 

Le Garant adressera tous règlements au Syndicat EFF par chèque libellé à l'ordre du 
bénéficiaire, à charge pour celui-ci es qualité de mandataire de le transmettre au (x) 
bénéficiaire. 

La présente garantie entre en vigueur à la date de signature des présentes et garantira tous 
les marchés du cautionné répondant aux critères ci-dessus conclus avant le /. /. . 
{le' janvier N+l} mais portera ses effets et sera valable au minimum jusqu'au / . 
/. (31 décembre N+l} pour tenir compte des délais d'exploitation des coupes de bois 
vendues. 

L'attestation a vocation à couvrir non seulement l'ensemble des contrats signés à compter 
de la signature des présentes jusqu'au 31/12 de l'année en cours, mais également ceux 
signés l'année précédente dont l'exploitation de la coupe n'a pas encore débuté. 

La présente garantie ne peut en aucun cas couvrir un contrat d'ores et déjà couvert par une 
autre attestation précédemment délivrée par le Garant. 

Passé un délai de 3 mois à compter de son terme, elle deviendra automatiquement et de 
piein droit caduque et aucune demande ne sera pius recevabie pour quelque cause ou motif 
que ce soit. 

Le présent document est régi par le droit français. 

Fait à Le /. / . 
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Liste des experts participants

Initiales Expert Statut Adresse Téléphone Courriel

Fa.
BAC.

BACHELET
Fabien Participant

13 route de Baignant
71350 ALLEREY sur
SAONE

Tél : 09 86 18 47 73
Mobile : 06 21 83 25 30 f.bachelet@foret-bois.com

Au.
BAR.

BARTHELEMY
Aurélien Participant

5 rue du Château
52000
CHAMARANDES

Tél : 03 25 03 16 97
Mobile : 06 28 34 53 47 a.barthelemy@foret-bois.com

Er. BOI. BOITTIN Eric Participant
30 chemin de la
Montagne
71260 Charbonnières

Mobile : 06 71 05 56 44 e.boittin@foret-bois.com

Sé.
CHA.

CHATON
Sébastien Participant 2 impasse de l'Etang

89380 APPOIGNY
Tél : 03 86 51 23 84
Mobile : 06 07 79 42 64 s.chaton@foret-bois.com

Pi.
COC.

COCHERY
Pierrick Participant 8 allée des Glycines

78120 RAMBOUILLET
Tél : 01 34 83 19 44
Mobile : 06 60 53 19 13 p.cochery@foret-bois.com

Be.
GOU.

GOUTORBE
Benjamin Participant 310 rue des Heurtras

58110 ALLUY Mobile : 06 65 63 80 32 b.goutorbe@foret-bois.com

Ni.
MEN. MENOU Nicolas Participant

8 bis rue de
Chateaudun
75009 PARIS

Tél : 01 45 22 26 06
Mobile : 06 87 58 20 73 n.menou@foret-bois.com

Pi.
MEU. MEUNIER Pierre Participant 2 impasse de l'Etang

89380 APPOIGNY
Tél : 03 86 51 23 84
Mobile : 06 87 37 28 64 p.meunier@foret-bois.com

Je.
SUS.

SUSSE Jean-
Baptiste Participant 18 route Nationale

21560 ARC SUR TILLE
Tél : 03 80 31 97 02
Mobile : 06 09 69 49 03 jb.susse@foret-bois.com

Ro.
SUS. SUSSE Roland Participant 5 rue du Val de Saône

21270 BINGES
Tél : 03 80 31 97 02
Mobile : 06 10 09 81 18 r.susse@foret-bois.com

Tr.
SUS. SUSSE Tristan Coordinateur 21 route de l'Ormois

21270 MARANDEUIL
Tél : 03 80 31 97 02
Mobile : 06 21 00 83 69 t.susse@foret-bois.com



Sommaire

Article Expert Essence
principale Commune Département BO BI

1 COCHERY Pierrick Douglas LAROCHEMILLAY (58370) Nièvre 409 m3

2 BOITTIN Eric Douglas ST BRISSON (58230) Nièvre 1 633 m3

3 BOITTIN Eric Epicéa ST BRISSON (58230) Nièvre 1 140 m3

4 MENOU Nicolas Douglas PLANCHEZ (58230) Nièvre 569 m3 50 St

5 CHATON Sébastien Douglas ALLIGNY EN MORVAN
(58230) Nièvre 882 m3

6 MENOU Nicolas Douglas CORANCY (58120) Nièvre 589 m3

7 GOUTORBE Benjamin Douglas ST LEGER DE FOUGERET
(58120) Nièvre 757 m3

8 MEUNIER Pierre Douglas ST BRISSON (58230) Nièvre 837 m3

9 CHATON Sébastien Douglas MOUX EN MORVAN (58230) Nièvre 750 m3

10 MEUNIER Pierre Douglas LORMES (58140) Nièvre 687 m3

11 CHATON Sébastien Douglas LORMES (58140) Nièvre 1 870 m3

12 CHATON Sébastien Sapin LORMES (58140) Nièvre 218 m3

13 BARTHELEMY
Aurélien Douglas CERVON (58800) Nièvre 910 m3

14 BARTHELEMY
Aurélien Douglas CERVON (58800) Nièvre 500 m3 195 m3

15 SUSSE Roland Douglas EMPURY (58140) Nièvre 144 m3

16 SUSSE Tristan Douglas ST MARTIN DU PUY (58140) Nièvre 596 m3

17 SUSSE Jean-Baptiste Douglas ST AGNAN (58230) Nièvre 511 m3

18 SUSSE Roland Douglas ST AGNAN (58230) Nièvre 475 m3

19 SUSSE Roland Douglas BRASSY (58140) Nièvre 441 m3

20 SUSSE Tristan Douglas BRASSY (58140) Nièvre 458 m3

21 SUSSE Tristan Douglas CHAUMARD (58120) Nièvre 379 m3

22 SUSSE Tristan Sapin PLANCHEZ (58230) Nièvre 466 m3

23 SUSSE Roland Douglas LORMES (58140) Nièvre 605 m3

24 SUSSE Jean-Baptiste Douglas ALLIGNY EN MORVAN
(58230) Nièvre 119 m3

25 SUSSE Roland Douglas LORMES (58140) Nièvre 227 m3

26 SUSSE Jean-Baptiste Douglas LAVAULT DE FRETOY
(58230) Nièvre 306 m3

27 MENOU Nicolas Douglas ST DIDIER (21210) Côte-d'Or 915 m3 100 St

28 MENOU Nicolas Douglas ST ANDEUX (21530) Côte-d'Or 608 m3

29 MENOU Nicolas Douglas ST ANDEUX (21530) Côte-d'Or 305 m3

30 MENOU Nicolas Douglas ST ANDEUX (21530) Côte-d'Or 1 542 m3

31 MEUNIER Pierre Douglas BUNCEY (21400) Côte-d'Or 466 m3

32 BACHELET Fabien Douglas ST PIERRE EN VAUX
(21230) Côte-d'Or 390 m3



Sommaire

Article Expert Essence
principale Commune Département BO BI

33 CHATON Sébastien Douglas ST DIDIER (21210) Côte-d'Or 3 271 m3

34 CHATON Sébastien Epicéa MOLPHEY (21210) Côte-d'Or 1 024 m3

35 MEUNIER Pierre Epicéa VANVEY (21400) Côte-d'Or 459 m3

36 SUSSE Roland Douglas VERNOIS LES VESVRES
(21260) Côte-d'Or 491 m3

37 SUSSE Tristan Douglas THOSTE (21460) Côte-d'Or 1 076 m3

38 SUSSE Jean-Baptiste Douglas JOURS EN VAUX (21340) Côte-d'Or 240 m3

39 SUSSE Tristan Résineux
divers

THOREY SUR OUCHE
(21360) Côte-d'Or 292 m3

40 CHATON Sébastien Douglas MONTLAY EN AUXOIS
(21210) Côte-d'Or 401 m3

41 SUSSE Tristan Epicéa ST VIT (25410) Doubs 128 m3

42 SUSSE Tristan Sapin ESSERTENNE ET CECEY
(70100) Haute-Saône 570 m3

43 COCHERY Pierrick Douglas PARMILIEU (38390) Isère 387 m3

44 SUSSE Tristan Douglas saint-jean-le-vieux Ain 346 m3

45 MENOU Nicolas Douglas PROVENCHERES LES
DARNEY (88260) Vosges 883 m3

46 MENOU Nicolas Douglas ST MARDS EN OTHE
(10160) Aube 1 227 m3 500 St

47 BARTHELEMY
Aurélien Douglas MEURVILLE (10200) Aube 230 m3

48 BARTHELEMY
Aurélien Douglas MEURVILLE (10200) Aube 600 m3

49 CHATON Sébastien Autres pins CHARNY (89120) Yonne 678 m3

50 MEUNIER Pierre Douglas MONTILLOT (89660) Yonne 2 781 m3

51 MENOU Nicolas Douglas TURNY (89570) Yonne 1 371 m3 150 St

52 SUSSE Tristan Douglas QUARRE LES TOMBES
(89630) Yonne 416 m3

53 SUSSE Jean-Baptiste Douglas ST LEGER VAUBAN (89630) Yonne 884 m3

54 CHATON Sébastien Douglas CHATEAURENARD (45220) Loiret 478 m3

55 BARTHELEMY
Aurélien Douglas RIGNY SUR ARROUX

(71160) Saône-et-Loire 700 m3

56 SUSSE Roland Douglas DOMPIERRE LES ORMES
(71520) Saône-et-Loire 283 m3

57 SUSSE Jean-Baptiste Sapin ROUSSILLON EN MORVAN
(71550) Saône-et-Loire 1 093 m3

58 MENOU Nicolas Douglas UXEAU (71130) Saône-et-Loire 718 m3

59 GOUTORBE Benjamin Douglas BRION (71190) Saône-et-Loire 377 m3

60 GOUTORBE Benjamin Douglas ST LEGER SOUS BEUVRAY
(71990) Saône-et-Loire 365 m3

61 CHATON Sébastien Douglas LA CELLE EN MORVAN
(71400) Saône-et-Loire 1 903 m3

62 MEUNIER Pierre Douglas BARNAY (71540) Saône-et-Loire 1 164 m3

63 BACHELET Fabien Douglas DRACY ST LOUP (71400) Saône-et-Loire 619 m3

64 CHATON Sébastien Sapin LA PETITE VERRIERE
(71400) Saône-et-Loire 1 069 m3



Sommaire

Article Expert Essence
principale Commune Département BO BI

65 BARTHELEMY
Aurélien Autres pins DINTEVILLE (52120) Haute-Marne 406 m3 1 135 St

66 SUSSE Roland Douglas CHALVRAINES (52700) Haute-Marne 905 m3

67 BARTHELEMY
Aurélien Douglas MARBEVILLE (52320) Haute-Marne 1 200 m3

68 BARTHELEMY
Aurélien Douglas MARBEVILLE (52320) Haute-Marne 900 m3

69 BARTHELEMY
Aurélien Douglas FAVEROLLES (52260) Haute-Marne 520 m3

Total 69 lots 51 155 m3 1 583 st

dont feuillus 27 m3 990 st

dont résineux 47 970 m3 1 238 st




